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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

SCP MIRAMANT ROUX MICHEL
NOTAIRES ASSOCIES

PLACE JOSEPH MEISSONNIER – BP 39
30400 VILLENEUVE LES AVIGNON

Par acte authentique du 07/04/2023, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI LEOLA
Objet social : L’acquisition, la gestion, location, voire vente de tout bien immobilier et en particulier un
immeuble sis à JONQUIERES (84150), Chemin de Bramefan
Siège social :11 Traverse de Monsieur Ode 84150 Jonquières.
Capital : 200 €
Â�Durée : 99 ans
Gérance : M. DURALI Olivier, demeurant 11 Traverse de Monsieur Ode 84150 Jonquières
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Clause d’agrément : Cession soumise à agrément dans tous les cas.
Immatriculation au RCS d’ Avignon

 

180 LES BASTIDONS SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

 
Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Mahdjouba BOUKHORS, en date du 27
mars 2023, à ROBION (Vaucluse).
Dénomination : 180 LES BASTIDONS
Forme : Société Civile Immobilière.
Siège social : OPPEDE (84580 Vaucluse) 180 chemin des bastidons
Objet : Acquisition sur la commune d’OPPEDE (84580 Vaucluse) 180 chemin des bastidons d’une maison
à usage d’habitation de plain-pied et terrain attenant le tout cadastré section AR, n° 479, lieudit 180
chemin des Bastidons et n°488, lieudit la grande Bastide. Mise en valeur, gestion, administration, mise à
disposition au profit des associés, location de cet immeuble. Acquisition directe ou par voie d’apport,
d’échange, administration, mise à disposition, location de tous immeubles situés en France.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1.000,00 euros divisé en 10 parts de 100,00 € chacune, réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession de parts et agrément : Cessions soumises à l’agrément de la société. Toutefois, interviennent
librement les opérations entre associés. L’agrément est de la compétence de la collectivité des associés
se prononçant par décision extraordinaire.
Gérant : Monsieur Daniel MOURIER, demeurant à ROBION (84440 Vaucluse) 301 chemin du temps
perdu, 1 lotissement les lavandins
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
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CA LES CAPRINS SCI
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Etude de Maîtres Jocelyne PEYTIER,
Doris NUNEZ,

Notaires associés à
L’ISLE SUR LA SORGUE

(Vaucluse) Résidence
de L’Orée de l’Isle.
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jocelyne PEYTIER, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle
«Jocelyne PEYTIER, Doris NUNEZ », titulaire d’un Office Notarial à L’ISLE SURLA SORGUE (Vaucluse),
Résidence L’Orée de l’Isle, le 12 avril 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est CA LES CAPRINS.
Le siège social est fixé à CAUMONT-SUR-DURANCE (84510), 9 Bis impasse du Jas.
La société est constituée pour une durée de 99 ans.
Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR). Mr Nicolas DELALAIRE apporte
la somme de 400,00 EUR. Mme Sandrine DELALAIRE apporte la somme de 400,00 EUR. Melle Anaïs
DELALAIRE apporte la somme de 100,00 EUR. Melle Eloïse DELALAIRE apporte la somme de 100,00
EUR. Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant  est  Monsieur Nicolas DELALAIRE demeurant  CAUMONT SUR DURANCE (84510) 9 bis
impasse du Jas.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de Avignon.
Pour avis.
Le notaire.

 

ASHA SCI
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 7 avril 2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ASHA
Forme : Société Civile IMMOBILIERE
Siège Social : 681 Route de Roquefraiche 84360 LAURIS
Objet : ACQUISITION PRISE A BAIL GESTION LOCATION CONSTRUCTION ET ADMINISTRATION DE
TOUS BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS.
Durée : 99 années
Capital social : 1.000 €
Gérant : NAÏS IGHIT, demeurant 681 Route de Roquefraiche 84360 Lauris
Transmission  des  parts  :  Les  parts  sont  librement  cessibles  entre  associés  et  entre  conjoints
ascendants et descendants..
La société sera immatriculée au R.C.S. de Avignon.
Le représentant légal.
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NAEKO SASU
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 avril 2023, à AVIGNON.
Dénomination : NAEKO.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 8 bis rue Kléber Auquier, 84000 AVIGNON.
Objet : la fabrication, le conditionnement et la commercialisation, par tous moyens, de tous produits
alimentaires.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe :  10000 euros divisé en 10000 actions de 1 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément :  Toutes cession est soumise au droit de préemption même entre
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associés. Toutes cession est soumise au droit d’agrément..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Madame Caroline DECATRA 8 bis rue Kléber Auquier 84000 AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.

 

LES JOURS HEUREUX
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LES JOURS HEUREUX
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 75 Rond-Point de l’Amitié

84200 CARPENTRAS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CARPENTRAS du 30 mars 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : LES JOURS HEUREUX
Siège social : 75 Rond-Point de l’Amitié 84200 CARPENTRAS
Objet social :
– La location meublée ;
–  L’acquisition,  la  construction et  la  prise à bail  de tous locaux d’habitation destinés à la location
meublée, en diffus et au sein de maisons de retraite, de commerce, de résidences de tourisme classées ou
non,  de  résidences  hôtelières  ou  para-hôtelières,  et  plus  généralement,  au  sein  d’établissements
d’hébergement locatif assorti ou non de la fourniture de services para-hôteliers, ainsi que l’acquisition de
terrains d’assiettes y afférents ;
– L’acquisition des meubles, équipements et aménagements destinés à garnir les locaux ;
– Leur gestion sous toutes ses formes et en particulier :
*La location par bail, commercial ou non, et plus généralement, la mise à disposition des locaux sous
toutes ses formes, directement ou indirectement ;
*L’activité hôtelière ou para-hôtelière incluant la fourniture de prestations telles que le petit déjeuner, le
nettoyage des locaux, la mise à disposition de linge de maison, l’accueil de la clientèle ;
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– Directement ou indirectement, en France ou à l’Etranger, pour son compte ou pour le compte de tiers,
soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de
souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation ou de
prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement ;
– Et généralement, toutes opérations pouvant se rattacher à l’objet social ;
– Et plus généralement, toutes démarches et actes nécessaires pour la réalisation de l’objet ci-avant
exposé, sans que ceux-ci n’en constituent une extension ou une modification.
Elle pourra prendre à bail avec ou sans promesse de vente et acquérir par voie d’apport ou autrement,
tout ou partie des biens mobiliers ou immobiliers, actifs ou passifs dépendant des sociétés ou entreprises
dont les activités seraient similaires à la sienne. Elle pourra faire toutes ces opérations soit seule, soit en
participation sous quelque forme que ce soit.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Marie-Jeanne Henriette BALLAND épouse GIROUD, demeurant 6 Rue de l’Hôpital
38450 VIF,
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

SCI LES FRERES GUVEN

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 07/04/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
DENOMINATION : SCI LES FRERES GUVEN
Objet social : Acquisition, gestion et administration civile de tous biens et droits immobiliers
Siège social : 43 Chemin des Lavarines 84310 MORIERES LES AVIGNON
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Onur GUVEN, demeurant 75 chemin des Lavarine 84310 MORIERES LES AVIGNON
et M. Ogun GUVEN demeurant 73 chemin des Lavarine 84310 MORIERES LES AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

LA FEE SAS
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Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CHEVAL BLANC du 06 avril 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LA FEE
Siège : 1055 A chemin du Moulin de Losque, 84460 CHEVAL BLANC
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 1 000 euros
Objet :
· L’acquisition et la vente de biens immobiliers,
· La propriété, la gestion et plus généralement l’exploitation par bail ou autrement de biens immobiliers,
de locations  meublées,  que la  société  se  propose d’acquérir  à  usage professionnel,  commercial  ou
d’habitation,
· La location saisonnière de biens immobiliers, la location meublée, l’exploitation de gîtes, de chambres
d’hôtes,
· Les services de conciergerie, les prestations para hôtelières,
· L’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement et de tous autres immeubles bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement.
· L’exploitation de biens immobiliers en vue d’une activité commerciale complémentaire.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à
l’agrément de la collectivité des associés.
Président : La Société CLAUDE FERRAPIE HOLDING, SARL au capital de 300 000 euros, dont le siège
social est 1055 A chemin du Moulin de Losque, 84450 CHEVAL BLANC, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le numéro 452 562 226, représentée par Claude FERRAPIE, Gérant.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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L’ATELIER SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Par acte SSP en date du 01/04/2023, il a été constitué une SARL dénommée :
L’ATELIER
Objet social : Salon de coiffure mixte barbier visagiste, vente de tous produits et accessoires liés à cette
activité
Siège social : 290 boulevard Albin Durand 84200 CARPENTRAS
Capital : 1 000 euros
Gérance  :  M.  Sayf  el  Islam  AMEJJOUD  LAAMARTI  demeurant  16  impasse  Vaton  84200
CARPENTRAS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
La Gérance
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HERDD SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 septembre 2024 |

Ecrit par le 2 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/64/   18/23

HERDD
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 

369 Boulevard des Mians
Villa 1

84260 SARRIANS
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Orange du 10 avril 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HERDD
Siège :
369 Boulevard des Mians Villa 1 84260 SARRIANS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : La société a pour objet directement ou indirectement tant en France qu’à l’étranger, toutes
opérations généralement quelconques concernant : La location en meublés de tourisme, classés ou non,
de type villas, appartements, studios meublés, ou tout autre bien immobilier, Résidence de tourisme, à
l’exclusion  de  l’hôtellerie,  chambre  d’hôtel  et  les  prestations  de  services  et  la  vente  de  biens
manufacturés à destination des particuliers et des professionnels
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Inaliénabilité des actions : Les actions sont inaliénables pendant une durée de 3 ans à compter de
l’immatriculation  de  la  Société  au  Registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  à  compter  de  leur
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souscription en cas d’augmentation de capital.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :
ESPINACH-RIMBAUT Jérôme, demeurant 369 boulevard des Mians Villa 1, 84260 SARRIANS
Directeurs généraux :
Madame Isabelle Yvonne, Marcelle DEPLANQUE demeurant 9 B rue des bas jardins, 91650 SAINT YON,
Monsieur Pierre Eugène, Lucien DEPLANQUE demeurant 705 Avenue du Général de Gaulle,  84850
CAMARET SUR AIGUES,
Monsieur Samuel Sébastien HUBERT demeurant 2 bis chemin de Moreau, 84290 SAINTE CECILE LES
VIGNES,
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
POUR AVIS
Le Président

 

FAMILLY SCI
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Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDÈNE (84270) 260 av. de la Fonderie, le 4
avril 2023, a été constituée une société civile immobilière dénommée FAMILLY dont le siège social
est fixé à: VEDENE (84270) 225 rue de l’Ancienne Carrière, constitué pour 99 ans, ayant pour objet
l’acquisition,  en  état  futur  d’achèvement  ou  achevés,  l’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Le capital social est fixé à la somme de 900€ apportés à hauteur de 360€ par Mohamed ELMAHDAOUI,
gérant, demeurant à VEDENE (84270), 225 rue de l’Ancienne Carrière, à hauteur de 150€ par Samira
ELMAHDAOUI,  à  hauteur  de  130€  par  Qasim  ELMAHDAOUI  à  hauteur  de130€  par  Ibrahim
ELMAHDAOUI ET à hauteur de 130€ par Ismaël ELMAHDAOUI.
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
La sté sera immatriculée  au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 septembre 2024 |

Ecrit par le 2 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/64/   22/23

Pour avis
Le notaire.

 

ALBIN TAXIS SAS
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Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 25 mars 2023, il a été constitué une SAS dénommée :
ALBIN TAXIS

Siège social : 73 Chemin des Paluds 84600 VALREAS. Capital : 5 000 €. Objet social : l’activité de
transport de voyageurs par taxis, l’activité de transport de personnes en véhicule de tourisme avec
chauffeur (VTC). Président : M. RODRIGUEZ Albin demeurant 81 Route du Pegue 84600 VALREAS élu
pour  une  durée  illimitée.  Admission  aux  assemblées  et  exercice  du  droit  de  vote  :  Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.Clauses d’agrément :
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Les  actions  ne  peuvent  être  cédées  y  compris  entre  associés  qu’avec  l’agrément  préalable  de  la
collectivité des associés statuant à la majorité de trois quarts des voix des associés disposant du droit de
vote. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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